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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

SEANCE DU 07 MARS 2016 
  

L’an deux mil seize, le sept mars à vingt heures trente, le Conseil Municipal 
légalement convoqué s’est réuni en séance publique à la mairie sous la Présidence de 
Monsieur ROUSSINET,  Maire 
 
 
Étaient présents Mesdames, Messieurs : 
 
MENISSIER Martine, VILLE Gérard, VEDANI Lionel, SOURDET Joëlle,  
WEBER Patrice, DIOUY Béatrice, RENAULT Sylvaine. 
 
Absents et excusés,  Messieurs : GIOVANNI Philippe, BALOURDET Patrice. 
 
 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en 
conformité avec l'article L. 2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales à l'élection d'un secrétaire pris au sein du conseil. 

A été élue secrétaire : Madame MENISSIER Martine. 
 
 
Monsieur le Maire expose qu’en raison des observations  faites par le Contrôle 
de légalité en date du 04 février 2016, il convient de retirer les délibérations 
du 15 janvier dernier. 
 
Des remarques ont été faites concernant l’apposition de l’avis du Conseil 
Municipal sur la prononciation du Conseil de délibérer en urgence sur les  
délibérations prévue à l’ordre du jour. 
Cette mention acceptant l’état d’urgence n’apparaissant pas sur les 
délibérations votées le 15 janvier 2016, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir débattu,  
Décide à l’unanimité  

 
De retirer les délibérations suivantes : 
 

- n° 1278-2016 : Modalités de réalisations des heures supplémentaires, 
- n° 1279-2016 : Revalorisation de l’indice de rémunération de la secré-

taire de Mairie, 
- n° 1280-2016 : Instauration de l’indemnité, 
- n° 1281-2016 : Indemnité pour élection 2015, 
- n° 1283-2016 : Demande de subvention – projet n°2-2016, 
- n° 1283bis -2016 : Demande de subvention – projet n°1-2016, 
- n° 1284-2016 : Demande de subvention –  projet n°3-2016, 
- n° 1285-2016 : Demande de subvention –  projet n°4-2016, 
- n° 1286-2016 : Demande de subvention –  projet n°5-2016, 

 
 



 et de re-délibérer en session ordinaire sur ces sujets, lors de cette réunion. 
 
 
                                                                       Extrait certifié conforme, 
 
                                                                  Fait à Chepy, le 08 mars 2016. 
 
                                                               

Le Maire, 
J. ROUSSINET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifier exécutoire compte tenu de la publication faite à Chepy le : 08 mars 2016 


